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UQAM

UQAM

UQAM

UQAM

UQAM

UQAM

UQAM

UQAM

École
Garneau

École
Champlain

ETS

Papineau

Saint-Laurent

Champ-
de-Mars

Place-
d'Armes

Place-
des-Arts

Square-Victoria

Bonaventure

Berri-UQAM

Beaudry

Hôpital Saint-
Luc du CHUM Site du 

nouveau
CHUM

Vil
le-

Ma
rie

 (A
rr.)

Le
 Pl

ate
au

-M
on

t-R
oy

al 
(A

rr.)

Ville-Marie (Arr.)

Le Sud-Ouest (Arr.)

Ville-Marie (Arr.)

Le Sud-Ouest (Arr.)

Vil
le-

Ma
rie

 (A
rr.

)

Vil
le-

Ma
rie

 (A
rr.

)

Poste Viger

Poste
Central-2

Poste 
Dorchester

Poste
De Lorimier

Poste 
Adélard-
Godbout

Poste de liaison 
aérosouterraine Viger

1194-1278

3065-30663072-3073

3145

3042

3043

1278

119
4

121
5

1280

123
2

1281

1281-1282

1297-1469

12
78

304
2

1194

3145
1232

Lieu historique national 
du Canal-de-Lachine

720

Quartier des 
spectacles

Place des Arts

Palais
des congrès
de Montréal

Basilique 
St. Patrick

Cathédrale 
Marie-Reine-du-Monde

Centre Bell

Hôtel
de ville

Centre des sciences
de Montréal

Maison de
Radio-Canada

Brasserie
Molson

Télé-Québec

Grande 
bibliothèque

Place 
Bonaventure

Complexe
Desjardins

Confédération des
syndicats nationaux

Hydro-Québec
Siège social

Centre administratif 
d'Hydro-Québec

Loto-Québec
(centre régional de Montréal)

Administration portuaire
de Montréal (APM)

Poste 
Canada

Terminus 
Centre-Ville 
(AMT)













































Île 
Sainte-Hélène

Fleuve Saint-Laurent

VIEUX-PORT

PontJacques-Cartier

134

Canal de Lachine

10

TVA

Complexe 
Guy-Favreau

Palais 
de justice

La «Main»

Maison Cartier

Marché 
Bonsecours

Monument
national

Berceau de Montréal

Louis Joseph 
Papineau

Édifice Wilson 
Chambers

Sir George-Étienne 
Cartier

Église anglicane 
St. George

Gare Windsor du 
Canadien Pacifique

Château De Ramezay / 
maison des Indes

Ancien édifice de la 
douane de Montréal

Séminaire de 
Saint-Sulpice 
et son jardin

Complexe manufacturier 
du canal de Lachine

Hôpital des
Sœurs grises

Basilique 
Notre-Dame

Parc des
Faubourgs

Square
Viger

Place de
l'Horloge

Pointe du
Moulin
à Vent

Parc des
Vétérans

Parc de la
Cité-du-
Havre

Champ-
de-Mars

Pa
rc 

de
s É

clu
se

s

Place du
Canada

Parc des
Vétérans

Square
Viger

Place 
Émilie-Gamelin

Square
Viger

Parc du
bassin

Bonsecour

Parc de la
jetée Mackay

Parc Toussaint-
Louverture

Quai de
l'Horloge

Parc
Saint-Patrick

Place J.-P.-Riopel

Parc Charles-
S.-Campbell

Place des 
Festivals

Pla
ce

 d'
Yo

uv
ille

Place
Fred-Barry

Parc
Raymond-

Blain

Place Albert-
Duquesne

Parc Peel-
Smith

Place
d'Armes

Co
urs

 le
 Ro

ye
r

Square
Chaboillez

Parc
Papineau

Square
Victoria

Parc des
Patriotes

Place du
commerce

Parc Miville-
Couture

Parc Aristide-
Beaugrand-
Champagne

Square 
Dorchester

Parc du
Faubourg-
Sainte-Anne

Ru
e W

illia
m

Ru
e S

ain
t-Ja

cqu
es

Rue Bridge

Avenue Papineau

Ru
e M

ill

Rue Wolfe

Rue Saint-Denis

Av
en

ue
 Vi

ge
r E

st

Rue Panet

Rue Fullum

Rue Amherst

Rue Dorion

Ru
e O

tta
wa

Rue Parthenais

Rue Plessis

Rue Cartier

Rue University

Rue Saint-Urbain

Rue Duke

Boulevard Saint-Laurent

Rue Saint-Hubert

Rue Sanguinet

Av
en

ue
 Pi

err
e-D

up
uy

Rue Saint-Dominique

Rue Montcalm

Rue Mansfield

Rue Jeanne-Mance

Bo
ule

var
d R

ené
-Lé

ves
que

 Ou
est

Rue Saint-Timothée

Ru
e L

oga
n

Rue de la Visitation

Rue McGill

Rue Saint-André

Rue Ann

Rue Murray

Ru
e d

e l
a C

om
mu

ne
 O

ue
st

Avenue Union

Rue Stanley

Av
en

ue
 Vi

ge
r O

ue
st

Ru
e B

arr
é

Rue Alexandre-DeSève

Rue S
aint

-Patric
k

Ru
e N

otr
e-D

am
e E

st

Rue Young

Ru
e R

obi
n

Rue Beaudry

Ru
e d

e l
a C

om
mu

ne
 Es

t

Rue Prince

Rue de Nazareth

Ru
e D

e L
a G

au
che

tièr
e E

st

Ru
e D

e L
a G

auc
he

tièr
e O

ues
t

Rue Saint-Pierre

Rue de la Montagne

Rue King

Rue Queen

Rue Saint-Alexandre

Rue de la Cathédrale

Rue Drummond

Ru
e B

elm
ont

Ru
e M

ayo
r

Rue B
ren

nan

Bo
ule

va
rd 

Vil
le-

Ma
rie

Ru
e S

mi
th

Chemin des Moulins

Rue Wellington

Rue du Shannon

Rue Sainte-Élisabeth

Rue Labrecque

Avenue Goulet

Avenue Savoie

Rue du Séminaire

Ru
e d

u G
lac

is

Rue O
lier

Rue Jean-D'Estrées

Rue Anderson

Rue Oak

Rue Riverside

Rue Dalcourt

Rue Saint-Henri

Rue Labelle

Ru
e S

ain
t-L

ou
is

Ru
e S

ain
t-M

aur
ice

Rue Saint-François-Xavier

Rue Dalhousie

Rue Rioux

Rue des Irlandais

Rue Balmoral

Rue Saint-Sulpice

Rue Eleanor

Rue de l'Inspecteur

Rue Gosford

Ru
e T

ans
ley

Rue Saint-Jean

Ru
e d

u C
ha

mp
-de

-M
ars

Ru
e D

ow
d

Rue Normand

Ru
e S

ain
te-

Ro
se

Ru
e É

mery

Rue Saint-Gabriel

Ru
e L

afo
rce

Ave
nue

 Malo

Ru
e F

ala
rde

au

Rue Berger

Rue Côté

Rue Saint-Dizier

Rue Montfort

Ru
e C

hris
tin

Rue Saint-Christophe

Ru
e D

isra
eli

Ru
e R

oul
ier

Rue Saint-Nicolas

Ru
e d

es 
Ré

col
lets

Rue Saint-Columban

Ru
e O

nta
rio

 O
ue

st

Rue Gauvin

Rue Saint-Jean-Baptiste

Rue Dupré

Avenue Lartigue

Ave
nue

 de
s C

ana
die

ns-
de-

Mont
réa

l

Rue Saint-Thomas

Ru
e G

are
au

Ruelle Brady

Rue Hermine

Rue du Port

Rue Saint-Alexis

Ruelle Richard

Rue du 

Square-Gallery

Ru
e D

uha
mel

Rue Dollard

Ru
elle

 Du
fau

lt

Ru
e J

ean
not

te

Avenue Joly

Ru
e D

ucl
os

Rue Saint-Félix

Rue Chenneville

Ru
e B

our
que

Allé
e I

saa
c

Rue du Square-Phillips

Ru
e L

one
rga

n

Ave
nue

 Ro
bill

ard

Ave
nue

 De
lorm

e

Ru
e d

es 
Conf

ise
urs

Ru
e S

ain
te-

Ro
se

Ru
e C

oup
al

Rue Saint-Hubert

Rue Dorion

Rue Panet

Rue Wolfe

Ave
nue

 La
lon

de

Rue Beaudry

Rue B
asin

Rue Clark

Rue Labelle

Rue Montcalm

Autoroute Bonaventure

Rue Dorion

Ave
nue

 La
lon

de

Rue de la Montagne

Rue Saint-André

Rue Labrecque

Rue Cartier

Rue Saint-Christophe

Place Jacques-Cartier

Ru
e L

oga
n

Avenue de l'Hôtel-de-Ville

Rue Gauvin

Avenue des Érables

Rue Saint-Christophe

Ru
e S

ain
te-

Ca
the

rine
 Es

t

Bo
ule

var
d D

e M
ais

onn
eu

ve

Ru
e S

ain
te-

Ca
the

rine
 Es

t

Avenue De Lorimier
Ru

e O
nta

rio
 Es

t

Rue Berri

Bo
ule

var
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Carte B

Reconstruction du poste De Lorimier à 315-25 kV 
et lignes souterraines à 315 kV

Impacts et mesures d'atténuation
0 60 120 180 m

Mesure d'atténuation particulière 1 

1
 Intégration du poste au milieu

 Qualité de vie

 Réseau routier et cyclable, mobilier et équipement urbain
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Ligne de transport aérienne à 315 kV
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2
Procéder à un aménagement paysager en façade.

3

Harmoniser le revêtement extérieur de la façade à celui des résidences du secteur,
soit de la maçonnerie en brique rougeâtre.
Mettre en place une toiture faite de matériaux de couleur claire sur le bâtiment du
poste de façon à réduire l’accumulation de chaleur.
Recouvrir de maçonnerie ou de béton texturé les murs coupe-feu des batteries de
condensateurs, afin de permettre une meilleure intégration au milieu.

6

4

5 Installer au pourtour du poste une clôture architecturale.
Aménager les trois lots vacants acquis par Hydro-Québec en un espace vert public.

7

8

9

11

10

Mettre un site Web et une ligne téléphonique à la disposition du public pour
renseigner celui-ci sur le calendrier, les horaires et l’avancement des travaux et lui
permettre de signaler tout problème.
Communiquer le calendrier et les horaires des travaux aux résidents et à toute
personne fréquentant les lieux riverains des aires de travaux.
Planifier les horaires des travaux en collaboration avec les autres intervenants du
milieu, en respectant la réglementation municipale.
Pendant les travaux, garantir en tout temps l’accès aux propriétés riveraines des
lignes.

Consulter les autorités concernées pour coordonner les travaux avec les autres
interventions prévues et avec les évènements et festivals éventuels.

12 Établir un schéma de circulation en collaboration avec les autorités concernées.
Pour permettre un trafic routier fluide, installer la signalisation nécessaire en amont
et sur les lieux des aires de travaux, et indiquer clairement tout changement
touchant la circulation routière et piétonnière, conformément aux exigences des
arrondissements.
Communiquer au Service de police de la ville de Montréal le calendrier des travaux
et préciser les endroits touchés pour faciliter la gestion des véhicules de secours en
cas d’urgence.
Prévenir la STM afin que celle-ci puisse élaborer un plan de gestion pour la
circulation des autobus et le déplacement éventuel d’arrêts d’autobus à mesure de
l’avancement des travaux.

13

14

15

16

17

Prévoir, au besoin, le balisage, le déplacement ou le détournement temporaire des
pistes cyclables qui pourraient être touchées par les travaux en veillant à la sécurité
des utilisateurs et des travailleurs.
Prendre les mesures nécessaires pour protéger le mobilier et les équipements
urbains fixes. Remplacer ou réparer les éléments endommagés.

18 Durant la construction, sécuriser les aires de travaux et nettoyer et maintenir en bon
état les voies publiques empruntées par les véhicules lourds.

19 Laisser en tout temps une voie de circulation libre pour les véhicules d’urgence.
20 Limiter la circulation des engins de chantier aux chemins et aux aires désignés au

contrat ou autorisés par le représentant d’Hydro-Québec.

21 Mettre en place une signalisation appropriée pour assurer la sécurité des usagers.
22 À la fin de chaque journée, pendant les travaux de génie civil, isoler les aires de

travaux des baies de jonction à l’aide d’une clôture de type « festival » d’une
hauteur d’au moins 1,8 m.

23 Exercer une surveillance archéologique des travaux d’excavation et, si nécessaire,
procéder à des sondages préalables et à des fouilles archéologiques.

 Sol

 Végétation

 Qualité de l’air
28 Au besoin, utiliser des abat-poussière lors des travaux.
29 Au besoin, munir les camions de bâches pour limiter l’empoussièrement.
30 Arrêter le moteur des engins de chantier lorsque ceux-ci ne sont pas utilisés.

26 Si des racines de 50 mm de diamètre ou plus sont rencontrées, les rabattre vers le
haut pour les dégager de la tranchée d’excavation de façon à minimiser l’impact sur
les arbres. Si cette manœuvre n’est pas possible, sectionner les racines en utilisant
un outil tranchant de façon à faire une coupe nette.

27 Protéger les racines dénudées à l’aide d’une toile de jute mouillée afin de prévenir
leur assèchement durant les travaux et de favoriser la reprise de l’arbre. Arroser la
motte au besoin.

24 Restreindre au strict nécessaire les déplacements des engins de chantier et des
aires de travaux.

25 En ce qui a trait au terrain situé au nord du poste actuel, à l’emplacement de
l’ancienne teinturerie, se conformer à la section IV.2.1 de la Loi sur la qualité de
l’environnement (chapitre Q-2).

Baie de jonction

Conduit souterrain existant
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1 Les limites montrées sur ce document ne doivent pas servir à des fins de délimitation foncière. 
  Aucune analyse foncière n'a été effectuée par un arpenteur-géomètre.

Conduit souterrain à mettre en place

Mesures d’atténuation particulières applicables aux
tronçons de ligne où des conduits seront mis en place
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